
Analyse de 10 SCoT « Grenelle »

Les communications 
électroniques dans les SCoT

Les lois Grenelle de 2009 et 2010 ont renforcé le rôle des schémas de cohérence territoriale 
(SCoT) en leur demandant d’intégrer une réflexion sur le développement des communica-
tions électroniques. Au même moment, les collectivités ont obtenu la possibilité de planifier 
l’aménagement numérique de leur territoire et d’en définir les usages et services permis par 
cette nouvelle technologie.

Cinq ans après leur entrée en vigueur, l’analyse d’un panel de dix SCoT permet d’apprécier 
l’appropriation de ces nouvelles dispositions et d’analyser comment les SCoT prennent en 
compte les communications électroniques pour élaborer leur projet de développement.

Les 7 fiches « Analyse 
de 10 SCoT Grenelle» 
montrent comment 
ces 10 schémas ont 
intégré les évolutions 
introduites par les lois 
Grenelle dans leur 
projet et dans leurs 
documents.

Les 10 SCoT étudiés 
sont : 
Odet (Finistère)
Pays du Mans 
(Sarthe)
Grand Creillois (Oise)
Sud Toulousain 
(Haute-Garonne)
Sud Corrèze (Corrèze)
Sélestat et sa région 
(Bas-Rhin/ Haut-
Rhin)
Pays du Grand 
Amiénois (Somme) 
Pays des Mauges 
(Maine-et-Loire)
Angoumois 
(Charente)
Aire Gapençaise 
(Hautes-Alpes)

Fiche n° 05 - mai 2016

1 Les évolutions du Grenelle sur les 
communications électroniques 
dans les SCoT 

Le Grenelle introduit de nouvelles mesures 

relatives au traitement des communications 

électroniques dans les SCoT. Ces mesures 

peuvent se résumer comme suit : une obliga-

tion nouvelle assignée au projet d’aménage-

ment et de développement durables (PADD), 

une obligation de prise en compte générale 

de la thématique dans le SCoT et une obli-

gation qui résulte de la combinaison avec 

une mesure pré-existante relative à la prise en 
compte des programmes d’équipements publics 
des collectivités territoriales. 

Par ailleurs, une nouvelle possibilité est 
introduite dans le document d’orientation et 
d’objectifs (DOO) concernant l’instauration 
de conditions d’ouverture à l’urbanisation de 
secteurs de qualité renforcés concernant les 
réseaux de communications.
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1.1  De nouvelles attentes 
sur les documents d’urbanisme 
après les lois Grenelle

La loi Grenelle II introduit le traitement des com-
munications électroniques dans les SCoT au moyen 
de deux nouvelles obligations.

Cette disposition vise à prendre en compte l’émer-
gence de la politique publique relative aux com-
munications électroniques, la place des aspects 
numériques dans la société étant croissante tout 
comme l’action des collectivités. En outre, le ris-
que de fracture numérique reste pendant car les 
modes de vie et décisions des ménages prennent 
de plus en plus en compte le paramètre de débit 
disponible. Cette fracture du Haut Débit pourrait 
s’amplifier avec l’arrivée du Très Haut Débit (THD) 
prévu par les opérateurs privés dans les territoires 
les plus denses (3 600 communes) d’ici 2020. 
(cf. carte de répartition des zones de déploiement)

À ce titre, après l’autorisation en 2004 de créer des 
réseaux de communication électroniques, une loi 
concomitante au Grenelle donne la possibilité aux 
collectivités d’établir une planification de l’action 
publique pour la modernisation des infrastructures 

de communications électroniques (L.1425-2 du 
code général des collectivités locales). Cette pla-
nification prend la forme d’un schéma directeur 
territorial de l’aménagement numérique (SDTAN) 
dont un des objectifs est d’articuler le déploie-
ment des réseaux des opérateurs privés avec ceux 
relevant de l’initiative publique. Sur les communes 
non concernées par un positionnement des acteurs 
privés (soit environ 32 400 communes) seule 
l’initiative publique permettra de moderniser les 
infrastructures  de réseaux fixes.

La prise en compte des communications électro-
niques vise à s’assurer que ce nouvel aspect serve 
les objectifs du Grenelle et que le SCoT n’ignore pas 
les impacts de la transition numérique sur les ter-
ritoires. À ce titre, il s’agit bien d’utiliser ce moyen 
supplémentaire et son développement pour favo-
riser et accompagner les autres objectifs sectoriels 
du Grenelle. 

1.2  Une combinaison avec 
une obligation pré-existante 
sur les programmes 
d’équipements publics

L’élargissement des thématiques du SCoT aux com-
munications électroniques se combine avec une 
mesure pré-existante relative aux programmes 
d’équipements publics qui dispose que les SCoT 
« prennent en compte […] les programmes d’équi-
pements de l’État, des collectivités locales et des 
établissements et services publics  » (L.131-2).
Cette disposition s’applique aux réseaux d’initiative 
publique de communications électroniques, projet 
opérationnel issu de la planification de l’aménage-
ment numérique du L.1425-2 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT).

L’article L.141-4 du code de l’urbanisme dispose 
que « le [PADD] fixe les objectifs des poli-
tiques publiques [...] de développement des 
communications électroniques[...] »

A cette première obligation s’ajoute l’article 
L.101-2 du code de l’urbanisme qui affiche des 
« objectifs globaux » devant être assurés lors 
de l’élaboration et la réalisation des SCoT. Ainsi, 
« Les SCoT [...] déterminent les conditions per-
mettant d’assurer [...] la diversité des fonctions 
urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l’habitat [...] en tenant compte en particu-
lier des objectifs [...] de développement des 
communications électroniques ». 

Répartition des zones de déploiement

Source : Mission France très haut débit, 2011

Zone d’inititative privée

Zone d’inititative publique
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1.3  Une possibilité nouvelle pour 
conditionner l’urbanisation

La loi Grenelle II crée une possibilité à la disposition 
des SCoT. 

Cet article a pour objectif de renforcer les moyens 
d’action du SCoT pour porter les orientations du 
Grenelle (densification, mobilité, urbanisme com-
mercial, réduction des gaz à effet de serre, etc.).

L’article L.141-21 mentionne ainsi que « [Le DOO] 
peut définir des secteurs dans lesquels l’ouver-
ture de nouvelles zones à l’urbanisation est 
subordonnée à l’obligation pour les construc-
tions, travaux, installations et aménagements 
de respecter  :[...] 2° [...] des critères de qua-
lité renforcés en matière d’infrastructures et 
réseaux de communications électroniques». 

2 Quelle prise en compte des nouveautés du Grenelle 
dans les dix SCoT analysés ?

Cette deuxième partie fait le point sur la prise en 
compte par les dix SCoT Grenelle analysés des obli-
gations et possibilités nouvelles introduites par le 
Grenelle, ainsi que des « objectifs globaux » de 
l’article L.101-2.

2.1  La définition des objectifs 
de développement des 
communications électroniques

Globalement, la place des communications élec-
troniques dans les dix SCoT analysés est mineure 
et peu mise en relation avec les autres thèmes du 
Grenelle ou le projet du SCoT.

Le développement des communications électro-
niques est systématiquement abordé dans les 
SCoT, bien que quasi exclusivement sous l’angle 
des infrastructures, la connectivité étant critique 
pour permettre le développement des usages et 
des services.

Les dix SCoT analysés n’abordent que très excep-
tionnellement les outils numériques comme levier 
accompagnant les choix d’aménagement et d‘ur-
banisation. Ainsi, l’utilisation des communications 
électroniques (les usages ou la réduction de la frac-
ture numérique correspondant à cette dimension) 
et la mise en place d’offres ou d’outils numériques 
pour faciliter le portage d’orientations fortes du 
SCoT au moyen de services facilités par le numé-
rique, sont peu examinés dans les premiers SCoT.

La question de la création d’une nouvelle fracture 
que peut générer l’arrivée du Très Haut Débit est 
parfois présente mais ne permet généralement pas 
d’aboutir à la formulation d’objectifs contextualisés 
au territoire, mis en relation avec les autres thèmes 
du SCoT. La dimension humaine et sociale de la 
fracture numérique n’est que rarement abordée. 

Les enjeux identifiés et objectifs formulés portent 
sur l’attractivité générée par la disponibilité de 
débits. Ils peuvent se résumer comme suit  : «  le 
Haut Débit pour tous les foyers, le Très Haut Débit 
pour les parcs d’activités et la pose anticipée de 
fourreaux en attendant la fibre », ou de manière 
plus générique « améliorer les services aux habi-
tants  » (SCoT de Sélestat, SCoT de l’Angoumois) 
ainsi que « renforcer l’attractivité économique et la 
dynamique du territoire » (SCoT de Sélestat). Dans 
quelques cas, les enjeux relatifs à la dimension 
géographique de la fracture numérique ne sont 
pas explicités, le SCoT n’exprimant qu’un souhait 
de desserte en  Très Haut Débit des grands équipe-
ments et de quelques zones d’activités (SCoT Grand 
Creillois).

Le traitement quasi exclusif du volet infrastructure 
peut résulter d’une priorisation des sujets et d’une 
posture d’attente. Ainsi, certains SCoT, ont pro-
grammé (SCoT du Pays des Mauges) voire conduit 
(SCoT de l’Odet) une étude spécifique au territoire.
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L’illustration ci-dessus montre une carte de débits 
contribuant au diagnostic territorial du SCoT de 
l’Odet. Pour autant les études ne permettent pas 
d’aboutir à la définition d’objectifs précis sur le 
développement des usages et services permis par 
les communications électroniques dans le SCoT.

Parfois, les infrastructures de communication élec-
tronique sont perçues comme un enjeu d’impor-
tance pour lequel une réponse sera ultérieurement 
à construire : « le THD devra, à l’avenir, être consi-
déré comme un service essentiel au même titre 
que l’eau et l’électricité et les communications 
mobiles » (SCoT de l’ Angoumois). 

Cette analyse globale est néanmoins à nuancer. La 
formulation des enjeux dans le cas particulier du 
SCoT de l’Aire Gapençaise est remarquable : « Alors 
que subsiste une première fracture numérique 
apparue avec le Haut Débit, il est essentiel de ne 
pas laisser se dessiner une nouvelle fracture entre 
les territoires qui auront le THD et les autres, car les 
services en ligne s’adaptent au niveau moyen des 
internautes les mieux servis » suivi de « l’objectif 
premier est de rappeler l’importance du numé-
rique afin que cette thématique soit diffusée et 
déclinée systématiquement en urbanisme et dans 
les autres politiques publiques ». Il s’agit ainsi pour 
ce SCoT de ne pas subir un « enclavement  numé-
rique » et « d’organiser le maillage fin du territoire 
en matière de desserte numérique ».

Une politique en faveur des communications 
électroniques d’abord au service des activités 
économiques et de l’armature urbaine

Les SCoT analysés font d’abord le lien entre 
le déploiement d’infrastructures (et donc de débits

performants) avec l’aspect économique et surtout 
les parcs d’activités par la mise en place du Très 
Haut Débit pour les zones d’activités structurantes, 
ou d’importance départementale. 

Certains SCoT approfondissent l’analyse des diffé-
rences géographiques de l’accès aux communica-
tions électroniques, de telle sorte que les débits et 
l’attractivité doivent renforcer l’armature urbaine. 
Le SCoT du Pays du Mans exprime ainsi le souhait 
de: « conforter la vision des élus de l’armature 
urbaine du territoire, [d’]aller vers la densité et 
[de] lutter contre le diffus avec comme motif l’éco-
nomie des réseaux». Le SCoT du Grand Amiénois 
exprime également le souhait d’une prise en 
compte des principes d’organisation du territoire, 
assignant une priorité de déploiement aux pôles 

Le concept d’aménagement du territoire 
en lien avec le numérique

Les communications électroniques participent 
à l’aménagement numérique du territoire et 
doivent être perçus comme un triptyque  : ser-
vices/usages/infrastructures. Le développement 
d’infrastructures performantes est source de ser-
vices et usages, qui en retour, accroissent les 
besoins en débits par des infrastructures plus 
performantes. 

Estimation de la couverture aDSL sur le territoire du Pays de Cornouaille

Sources : opérateurs télécom TACTIS
Méthodoligie TACTIS
Réalisation cartographique TACTIS

Offres aDSL disponibles

NRA dégroupés*

NRA avec service + TV disponible

NRA opticalisés

NRA non opticalisés

Zones bâties

De 8 Mbits/s et plus

De 4 à 8 Mbits/s
De 2 à 4 Mbits/s

De 0,5 à 2 Mbits/s

Réseau hydrographiques

Limites des communes

Limites de EPCI

Illustration : extrait du SCoT de l’Aire Gapençaise; 
rapport de présentation p.218
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structurants. Dans le cas de quelques autres SCoT, 
une priorité d’ordre générique de déploiement est 
assignée aux centre-bourgs.

Liens avec les autres dimensions abordées dans 
les SCoT analysés

Quelques SCoT ont investi la question sociale de la 
fracture numérique et le lien avec d’autres actions 
à caractère économique. 

Le SCoT du Grand Amiénois évoque l’« équipement 
numérique » des écoles et une mise en place de 
dispositifs d’animation. Ce SCoT insiste aussi sur la 
nécessité de mettre en œuvre des actions de forma-
tions et de construire des liens inter-générationnels 
pour développer l’économie numérique locale et 
les usages. Il s’agit ainsi de conforter la filière ter-
tiaire et technologique locale et la solidarité. 

L’orientation du SCoT du Pays du Mans est similaire 
puisqu’il s’agit de « favoriser le développement de 
filières économiques d’avenir reposant notamment 
sur le numérique » autour de trois axes (informa-
tique, télécommunications et internet). Pour cela, 
une mise en réseau des acteurs (chambre de com-
merce et d’industrie, agences de développement), 
est engagée et un lien établi avec des associations 
pour générer des synergies, des formations en rela-
tion avec les entreprises. Enfin, une réflexion est 
engagée concernant l’installation d’un datacenter.

Certains SCoT évoquent une perspective à moyen 
terme de mise en place d’un réseau d’espaces de 
travail partagés et de cybercentres dédiés au tra-
vail maillant le territoire (SCoT du Pays du Mans), 
de télécentres (SCoT Sud Toulousain, SCoT de l’Aire 
Gapençaise) pour réduire des déplacements. Par-
fois, la structure du document montre le rattache-
ment du thème des communications électroniques 
à celui des transports (SCoT Sud Toulousain) consi-
dérant qu’il s’agit de « transport de l’information ». 
Le principe d’utilisation des communications élec-
troniques pour limiter les déplacements peut aus-
si être évoqué sans toutefois être précisé par des 
actions identifiées (SCoT de Sélestat). 

D’autres aspects de l’économie sont souvent men-
tionnés comme le tourisme ou l’accès aux services 
publics (téléguichets, bornes multiservices). Le 
SCoT de l’Aire Gapençaise mentionne aussi que 
ses «  perspectives démographiques indiquent 

à moyen terme un vieillissement important de 
la population de l’aire gapençaise : les solutions 
d’hospitalisation à domicile devraient se renforcer 
ces prochaines années. Elles nécessitent de plus en 
plus des connexions numériques performantes. » 

Les aspects « négatifs » de la transformation numé-
rique de l’économie sont beaucoup moins abordés. 
Seul le SCoT du Grand Amiénois évoque les consé-
quences des « drives » et du « e-commerce » et 
pointe la nécessité d’actions pour limiter leurs inci-
dences et accompagner les implantations liées au 
développement des pratiques sous-jacentes.

2.2  La prise en compte des objectifs 
globaux

Connaissance du contexte et identification des 
acteurs

Les objectifs de l’État en matière de communica-
tions électroniques pourtant définis depuis juin 
2010 ne sont pas mentionnés dans les documents 
des SCoT. Si le plan France Très Haut Débit (objectif 
de Très Haut Débit pour tous les foyers en 2022) 
a succédé en 2013 au programme national « Très 
Haut Débit » (objectifs de 70 % de foyers avec du 
Très Haut Débit en 2020, et 100 % en 2025), seul le 
SCoT de l’Aire Gapençaise évoque l’objectif national 
de couverture exhaustive des foyers à terme. 

Le porteur public de la politique d’aménagement 
numérique est assez bien identifié, les SCoT exami-
nés renvoyant souvent aux SDTAN (SCoT du Grand 
Amiénois, Aire Gapençaise, Sud Corrèze, Pays du 
Mans, Sélestat). Les SCoT peuvent mentionner ou 
reprendre des éléments des plans « Haut Débit » 
ou « zones blanches1» de l’ADSL du conseil dépar-
temental (SCoT Sud Toulousain, SCoT Sud Corrèze) 
qui visent à réduire la fracture du Haut Débit.

Dans certains cas, les SCoT ont clairement investi la 
thématique (SCoT de l’Odet, Pays des Mauges) ou 
se montrent vigilants quant aux impacts de celle-ci 
sur leurs choix (SCoT du Pays du Mans). Ces SCoT 
se positionnent ainsi en partenaire voire force de 
proposition vis-à-vis du (ou des) responsable(s) de 
la planification de l’aménagement numérique ou 
des déploiements. 

1 Secteurs non desserves en Haut Débit.
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Parfois, l’existence d’un syndicat mixte numérique 
semble constituer une justification à l’expression 
réduite du SCoT (mentionné dans l’entretien Somme 
numérique pour le SCoT du Grand Amiénois). 
A contrario, l’existence d’une structure publique por-
tant l’aménagement numérique permet un diagnos-
tic approfondi dans d’autres cas (SCoT Sud Corrèze : 
projet DORSAL, SCoT de l’Odet avec Quimper Com-
munauté). 

Le partage de responsabilité de déploiement des 
infrastructures Très Haut Débit entre initiative pri-
vée (pour les zones les plus denses) et initiative 
publique (pour les zones les moins denses) est 
mentionné dans de rares cas (SCoT du Pays du  
Mans, SCoT de l’Odet). Le SCoT de l’Odet pointe 
ainsi le besoin d’action publique en matière d’in-
frastructures de communications électroniques 
en cartographiant les zones d’initiative privée et 
constatant que celles-ci sont très peu nombreuses. 

Les SCoT analysés ne présentent pas dans l’en-
semble d’éléments de cartographie relative à la 
disponibilité actuelle de débit, ni aux perspectives 
de modernisation des infrastructures. Une des 
causes est vraisemblablement que les SDTAN n’ont 
été établis qu’en fin de procédure de SCoT et que  
l’absence de données d’information n’a pas permis 
leur intégration dans le document d’urbanisme. 

Orientations pour les plans locaux d’urbanisme

L’expression dans le SCoT d’orientations à des-
tination des plans locaux d’urbanisme (PLU) est 
absente à quelques exceptions :

 - le SCoT du Pays du Mans qui indique que les 
règlements de PLU doivent faciliter le déploie-
ment des infrastructures de réseau ;

 - l’anticipation du déploiement d’infrastructures 
nouvelles.

Sur ce dernier point, certains SCoT vont au-delà 
des orientations en souhaitant imposer un moyen 
d’action. C’est le cas quand le SCoT prescrit l’inté-
gration de pose anticipée de fourreaux dans les 

orientations d’aménagement et de 
programmation ou OAP (SCoT de 
l’Odet, SCoT de l’Aire Gapençaise), 
ou de travaux d’infrastructures (SCoT 
Sud Corrèze).

En matière d’orientations, aucun 
SCoT ne demande aux plans locaux 
d’urbanisme de recenser les « points 
durs » du déploiement que peuvent 
être les zones à contraintes parti-
culières (protection du patrimoine 
bâti ou naturel, déploiements en 
façade), ni de préparer les échanges 
avec les copropriétés nécessaires à 
la fluidité du déploiement. 

À noter que depuis la loi dite 
«  Macron  » d’août 2015, l’obliga-
tion de pose d’infrastructures pour le 

déploiement du Très Haut Débit qui figure dans le 
code de la construction et de l’habitation pour les 
immeubles collectifs est étendue aux logements 
individuels et aux lotissements.

À terme, le contenu des SCoT pourra être adapté 
pour prendre en compte cette évolution réglemen-
taire.

2.3  L’utilisation de la possibilité 
de restriction d’ouverture 
à l’urbanisation

La mesure du Grenelle de restriction d’ouverture 
à l’urbanisation par «des critères de qualité ren-
forcées notamment en matière d’infrastructures 
et réseaux de communications électroniques  » 
(L.141-4 du code de l’urbanisme) n’est pas utilisée 
explicitement par les dix SCoT analysés. 

Dans quelques cas, cette mesure est abordée de 
manière indirecte et sert à prioriser les zones d’ac-
tivités (SCoT Sud Toulouse, SCoT de Sélestat). Pour 
ces zones destinées à accueillir les entreprises, l’ef-
ficacité d’une telle mesure est toutefois discutable 

Carte des zones de desserte prévues 
dans le projet à horizon 2017 

(Périmètres des réseaux publics et privés - SDTAN de la Somme)

Zones FTTH investissement public

Zones FTTH investissement privé

Zones montées en débit sur cuivre

Source : ARCEP
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dans la mesure où, contrairement aux offres pour 
le grand public, les opérateurs proposent des 
offres aux entreprises sur l’intégralité du territoire, 
quand bien même les coûts peuvent être élevés. 
Ainsi le raccordement des entreprises au Très Haut 
Débit est disponible quasiment partout sur le ter-
ritoire national  à condition de mettre le prix. Un 
des entretiens menés évoque l’inadaptation de 
la mesure du Grenelle, jugeant que le modèle de 
densification retenu localement s’opère par urbani-
sation des dents creuses, et non pas urbanisation 
ex-nihilo d’une zone (SCoT du Grand Amiénois). 

2.4  La prise en compte 
des programmes d’équipement 
des collectivités

Aux termes de l’article L.1425-1 du code général 
des collectivités territoriales, les collectivités ou 
leurs groupements peuvent «  établir et exploiter 
sur leur territoire des infrastructures et des réseaux 
de communications électroniques ». Un des moyens 

d’établir ce réseau est de poser des câbles de fibre 
entre les lieux de regroupement/d’échange appe-
lés noeuds de raccordement optique, et les points 
de mutualisation notamment. 

L’ensemble constitue un réseau d’initiative publique 
qui forme ainsi un programme d’équipement établi 
par une collectivité. Le réseau d’initiative publique 
est la traduction concrète et opérationnelle de la 
planification établie dans le cadre du SDTAN. 

L’analyse des dix SCoT Grenelle montre que les 
réseaux d’initiative publique ne sont pas mention-
nés ni donc a fortiori pris en compte. Cela pourrait 
s’avérer préjudiciable à l’avenir quand des difficul-
tés avec l’urbanisme surviendront.

3 Enseignements et pistes d’évolution
3.1  Enseignements : les freins 

à la montée en puissance 
des communications électroniques 
dans les SCoT

La place du traitement des communications élec-
troniques et de leur impact dans le SCoT résulte 
d’une prise de conscience inégale, souvent tardive, 
de l’importance du sujet et de son interaction avec 
les thèmes de la planification intercommunale. 

L’analyse des dix SCoT et les entretiens réalisés 
témoignent de la difficulté qu’ont eu les équipes à 
investir le sujet des communications électroniques 
par manque de temps et de ressources. La techni-
cité du sujet des infrastructures et ses évolutions 
rapides constituent aussi les deux freins à une 
investigation et une expression du SCoT. L’opposa-
bilité aux tiers et la dimension juridique du SCoT 
ainsi qu’une certaine prudence sur la fiabilité des 
choix technologiques sont aussi mis en avant pour 
justifier un traitement marginal dans les docu-
ments. 

Il est également possible que certaines structures 
aient eu des difficultés à identifier le jeu d’acteurs 
sur l’organisation non stabilisée des collectivités en 
matière de projet d’infrastructures numériques. 

Les entretiens menés montrent enfin une montée 
en puissance de l’attention des élus et de leurs 
services aux effets des communications électro-
niques et à la transformation numérique de l’éco-
nomie. Elle est suscité par le  questionnement des 
ménages sur les débits voire sur les technologies 
disponibles dans leur stratégie d’habitation. 

On peut penser que l’accent mis sur le volet 
infrastructure par ces SCoT est très lié à l’actuali-
té «  aménagement numérique  » qui caractérise 
le contexte dans lequel ces SCoT ont été élaborés, 
à défaut d’existence de SDTAN. Depuis ces pre-
miers SCoT Grenelle, le contexte de l’aménage-
ment numérique a beaucoup évolué. Le volet des 
infrastructures numériques a été précisé dans son 
contenu.
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Les SDTAN sont maintenant généralisés sur le ter-
ritoire national (cf. carte ci-dessus). Ils étudient la 
modernisation des infrastructures et procèdent aux 
choix stratégiques de long terme. Les collectivi-
tés ayant déposé un dossier de réponse à l’appel 
à projet FranceTHD ont précisé les actions envisa-
gées pour leur réseau d’initiative publique pour les 
cinq ans à venir. Par ailleurs, dans un grand nombre 
de territoires, un syndicat mixte ouvert, dédié à la 
modernisation des infrastructures numériques, a 
depuis vu le jour et associe les EPCI dans leur stra-
tégie de développement.

Ainsi, les SCoT disposent maintenant d’études spé-
cifiques, de ressources et d’éléments sur le thème 
des communications électroniques qui peuvent leur 
être utile, tant en phase de diagnostic que pour sa 
définition des objectifs. Les territoires concernés 
ou non par l’amélioration des débits prévus dans 
les SDTAN et dossiers de l’appel à projet FranceTHD 
sont des documents ressources importants.

Par ailleurs, la politique publique en matière d’in-
frastructures de communications électroniques est 
relativement jeune et les SDTAN peuvent donc 
faire l’objet de révisions et d’ajustements. Ces 
démarches sont autant d’opportunités pour renfor-
cer le lien entre les SCoT et les SDTAN.

3.2  Pistes d’évolution : s’emparer 
des ressources existantes pour 
un  diagnostic fiable et complet et 
faire dialoguer les deux politiques 
d’aménagement

Ces premiers retours d’expériences synthétisés dans 
la présente fiche peuvent être mis en perspective 
avec la disponibilité de nouvelles ressources et des 
recommandations. 

Sur le plan de la connaissance, l’accès à la couver-
ture territoriale en services est facilitée depuis la 
création de l’observatoire FranceTHD.

Ce dispositif présente en outre dans certains cas, 
une cartographie des améliorations attendues 
dans les prochains mois. En complément, plusieurs 
fichiers de données sont maintenant publiés en 
OpenData. C’est le cas des fichiers, présentant par 
commune des données de débits et de technolo-
gies disponibles pour les réseaux fixes, de taux de 
couverture en population et en surface pour les 
réseaux mobiles. Ces données complètent les élé-
ments du SDTAN.

Ainsi, concernant les infrastructures et les débits, 
la situation actuelle, de moyen et de long termes 
est précisée. Il est donc maintenant possible pour 
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un SCoT d’anticiper les conséquences de cas symp-
tomatiques comme celui de la création d’un lotisse-
ment, supposé attirer des jeunes, en zone blanche 
de l’ADSL où aucune amélioration de service n’est 
prévue avant plusieurs années. 

La possibilité de restreindre l’ouverture à l’urbanisa-
tion de certaines zones, non utilisée explicitement 
jusqu’à maintenant, peut donc être  mobilisée à 
bon escient, en toute connaissance du déploiement 
d’infrastructures. 

La faiblesse du traitement des communications élec-
troniques sur le volet développement des usages 
interpelle. La généralisation et le développement 
de pratiques facilitées par les communications élec-
troniques (covoiturage, « drive », « e-commerce », 
etc.) et leurs interactions avec les thèmes classiques 

des documents d’urbanisme nécessiterait mainte-
nant que les maîtres d’ouvrage de SCoT engagent 
un approfondissement de cet aspect.

Ces recommandations, formulées pour la révision 
de ces SCoT ou l’élaboration de nouveaux docu-
ments, peuvent aussi être accompagnés de deux 
recommandations sur le développement d’une 
connaissance locale sur les communications élec-
troniques afin d’enrichir l’exercice de SCoT et la 
recherche d’une meilleure articulation entre le 
SDTAN et le SCoT.

La première génération de SDTAN qui a vu le jour 
est en cours de révision. Les deuxièmes versions 
de SDTAN se nourrissent dès à présent d’élé-
ments figurant dans les SCoT. Ainsi le SDTAN de 
l’Ain identifie les SCoT de son territoire et leurs 
objectifs. 

Extraits du SDTAN de l’Ain pp14-15
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3.2.1  Construire et capitaliser un système 
de connaissance locale sur  
les interfaces entre les orientations 
du SCoT et les communications 
électroniques

En matière de développement des usages 
numériques, la démarche de l’ancienne Région 
Nord − Pas-de-Calais présente un intérêt qui mérite 
d’être cité. Le porteur du SDTAN établi sur le péri-
mètre régional a demandé aux EPCI en charge de 
SCoT de définir à l’horizon 2020 un schéma local 
«  services et usages numériques  ». Le conseil 
régional en définit le contenu, en subventionne 
l’élaboration et demande à ce qu’il soit adossé aux 
SCoT. Cette démarche offre ainsi aux EPCI des SCoT 
une opportunité de construire le prolongement 
« thématique et numérique » de leur planification 
de l’urbanisme, qui pourra être intégré lors d’une 
révision à mi-parcours et contribuera à la cohé-
rence d’ensemble du projet. 

Par ailleurs, le projet de loi «  République Numé-
rique » prévoit l’introduction d’un schéma directeur 
« services et usages numérique »2. 

Le volet «  service et usages numériques  » des 
SCoT aura donc également vocation à alimenter le 
contenu de ce futur schéma ou à défaut être arti-
culé avec celui-ci. Le SCoT peut ainsi être force de 
proposition du schéma directeur, ou territoire pilote 
sur un thème qu’il juge stratégique pour lui, pour 
cette nouvelle dimension de politique publique 

3.2.2  Mettre en place des échanges 
entre les deux politiques publiques 
d’aménagement

L’introduction des communications électroniques 
dans les documents  d’urbanisme a trop rapide-
ment été réduite par certains à «il faut intégrer le 
SDTAN dans le SCoT ». L’interaction entre ces deux 
documents est certes nécessaire mais nécessite 
d’être située dans une approche plus large, inté-
grant les usages et services rendus possibles par le 
numérique et une plus grande symétrie d’échanges 
entre l’urbanisme et l’aménagement numérique. 

Dans une approche spécifique au territoire et le sou-
ci de la cohérence entre les politiques publiques, 
l’élaboration d’un SCoT et surtout son suivi offrent 
un bon moyen de construire une approche et de 
mobiliser des compétences adaptées aux enjeux du 
projet de l’intercommunalité en intégrant toutes les 
dimensions : infrastructures, services et usages.  

Enfin, les premiers déploiements opérationnels sont 
confrontés à des difficultés réglementaires parfois 
liées à l’urbanisme. Il importe donc de recenser ces 
difficultés et de les analyser pour ajuster les orien-
tations et adapter soit la rédaction des SCoT, soit les 
modalités de déploiement.

La nécessité de ces échanges est encore plus forte 
dès lors qu’il s’agit de deux politiques publiques 
d’aménagement, portées toutes deux par des col-
lectivités et que ces collectivités devront suppor-
ter les conséquences éventuelles d’une mauvaise 
articulation, dans un contexte où les habitants et 
entreprises des secteurs ruraux demandent à être 
servis de la même manière que dans les zones les 
plus denses.

2 Selon la dernière version du projet de loi de mai 2016.

Les collectivités peuvent aussi s’appuyer sur les 
productions du pôle Aménagement Numérique 
des Territoires du Cerema : « Aménagement numé-
rique et documents d’urbanisme - Juin 2013 » et 
« Communications électroniques et schéma de 
cohérence territoriale - Septembre 2015 ».
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1 .   Des usages aux réseaux : 
  quelques notions essentielles
La question de l’aménagement numérique dépasse de loin le simple aspect technique. En effet, il s’agit avant tout 
d’aménagement et de développement des territoires. Il est cependant nécessaire de disposer de quelques notions 
de base relatives à la construction et à l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à haut et à très 
haut débit. 

1.1. Infrastructures, services, usages : trois éléments indissociables

Le monde du haut et du très haut débit peut être modélisé selon le schéma suivant : des usagers accèdent à des 
services en utilisant des infrastructures.

 ¾ Les infrastructures : ce sont les réseaux de communications électroniques à travers lesquels circulent les don-
nées, désormais toutes numériques, qui transportent textes, conversations, musiques, images fixes et animées.
La technologie utilisée détermine directement les performances du réseau en termes de débit. Elle a donc un 
impact direct sur les services offerts et sur les usages possibles : un flux TV en qualité standard nécessite un 
débit d’au moins 2 Mbit/s grâce aux dernières solutions de compression d’image, le téléchargement d’un CD de 
données de 700 MO prend 3 heures sur un lien à 512 kbit/s, 22 minutes sur un lien à 4 Mbit/s et moins d’une 
minute sur un lien en fibre optique à 100 Mbit/s, par exemple.

 ¾ Les services : ils sont proposés aux usagers à travers l’internet ou les outils 
multimédia : vidéo à la demande, réseaux sociaux, visioconférence, sauve-
garde de données sur site distant sécurisé, cloud1, externalisation de services 
comme la paie, la comptabilité ou la téléphonie d’entreprise... Ces services 
ne se développent que s’ils trouvent leur public, ce qui dépend de leur qua-
lité mais aussi de la capacité des usagers à les utiliser, directement liées aux 
performances de leur raccordement au réseau.

 ¾ Les usages : il s’agit de l’utilisation des services proposés et des possibilités offertes par les outils multimédia 
individuels. Le développement des usages dépend de la richesse des services en ligne et de leur degré  
d’appropriation par les utilisateurs. Il dépend lui aussi, comme l’offre de services, de la performance du réseau.  
Il permet de nouvelles formes d’activité ou de services à la personne, tels que le e-secrétariat pour les 
professions libérales, la télémédecine, le maintien à domicile des personnes âgées, la vidéo à la demande,  
le partage de photos par des albums en ligne…

1 Le cloud ou cloud computing : le nuage ou informatique en nuage, consiste à utiliser des serveurs informatiques distants via l’internet.

Des usages aux réseaux : quelques notions essentielles

Les trois aspects d’un projet de 
réseau à très haut débit : 

infrastructures, services et usages, 

sont complémentaires et 
indissociables.

Quelques éléments de définition

Source : Réseaux publics à très hauts débits pourquoi et comment agir ?, Cerema, 2015
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